
Découverte de la mairie  

L'atelier s'expose  

Pas-de-Calais Music Tour  

Après la fête des écoles, 
que vivent les vacances !  



P 
arfois des décisions qui nous semblent être tout simplement 

de bon sens prennent une tournure exceptionnelle voire 
démesurée. Je fais bien sûr référence à l'ampleur médiatique 

prise par la simple annulation de la retransmission du dernier match 
de l'équipe de France par la municipalité.  

  

Rétrospectivement qu'y avait t-il d'anormal ? Nous avions fait le choix 
de diffuser ces matches mais l'attitude déplorable et le comportement 

outrancier de certains joueurs n'étaient plus en adéquation avec les 
valeurs du sport. Quid de l'esprit d'équipe ? Dans la mesure où l'exemplarité et la fierté 

de porter les couleurs tricolores n'étaient plus de mise, nous ne pouvions pas 
cautionner cette retransmission où nous avions invité de nombreux scolaires. Comme 

je l'écrivais plus haut, c'était tout simplement du bon sens.  

  
Pourtant, à mon grand étonnement, seules deux communes en France avaient pris 

cette décision, Vincennes et nous. Les médias se sont emparés du dossier et sont 
venus en nombre à Anzin-Saint-Aubin pour interviewer les enseignants, les parents 

d'élèves et aussi les enfants qui, au grand dam de certains, ont fait preuve d'une 

lucidité implacable sur l'événement. Sourire en coin, ils ont décoché quelques flèches 
bien pointues en direction de ce qu'on appelle le "foot business". 

  
Un "foot business" que je ne manque pas d'opposer à notre club local, animé par des 

bénévoles passionnés et dévoués réunis autour de leur président, Serge Herman. 
Chaque semaine, ces bénévoles - épaulés par deux animateurs sportifs de la 

commune et les services techniques pour l'entretien des terrains - font vivre l'Étoile 

Sportive d'Anzin-Saint-Aubin.  
  

Le club a obtenu cette année des résultats très impressionnants, plusieurs équipes 
montent de division pendant que d'autres ramènent coupes et trophées. En fin de 

saison, j'ai eu l'occasion d'assister à quelques matches et on retrouve, dans ce qu'on 

qualifie de "football amateur", des valeurs simples : amour du maillot, saine 
combativité, engagement, respect des consignes et de la hiérarchie ou encore plaisir 

de jouer ensemble. 
  

Bref les professionnels devraient s'inspirer du comportement positif des amateurs car 

on a l'impression qu'ils ont tous oublié qu'un jour, ils ont eux aussi débuté dans un 
petit club local, porté et financé par des bénévoles et les collectivités territoriales.  

  
Je profite de cette tribune pour vous souhaiter à toutes et à tous de bonnes vacances 

d'été, avec une pensée particulière pour ceux qui ne partent pas, et notamment les 
personnes âgées. Dans le cadre du plan canicule, que ces dernières n'hésitent pas à se 

faire connaître en mairie. En cas de grandes chaleurs, les services municipaux 

prendront de leurs nouvelles. Quant aux plus jeunes qui fréquentent les centres de 
loisirs, nous aurons l'occasion de les rencontrer, avec les équipes municipales d'Anzin-

Saint-Aubin et de Sainte-Catherine, lors des visites des camps. 
  

Bien à vous. 

  
David Hecq  
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2 Monsieur le maire ne reçoit pas le samedi en juillet et en août. Rendez -vous : 03.21.71.52.83  
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Mairie   
10 bis rue Henri Cadot 

62223 Anzin-Saint-Aubin 
Tél : 03.21.71.52.83  
Fax : 03.21.24.93.42 

 
Horaires d'ouverture 

lundi au vendredi  
8h00-12h00 et 13h30-17h30 

samedi  
9h00-12h00  

(permanence ®tat civil) 
 

E-mail 
anzin-saint-aubin@wanadoo.fr 

Site officiel 
www.ville-anzin-saint-aubin.fr 

Site d'actualités 
www.anzin-saint-aubin.com 

 

---  
 

CUA 

3 rue Fr®d®ric Degeorge  
62026 Arras  

Tél : 03.21.21.87.00 
Fax : 03.21.21.87.87  

infos@cu-arras.org 
www.cu-arras.fr 

 

Point Info Déchets  
Tél : 03.21.15.27.27 

 

Bus ARTIS  
Tél : 03.21.51.40.30  

www.bus-artis.fr 
 

Astreinte Sécurité  

Tél : 06 .07 .10 .90 .82  
 

---  
 

Numéros d'Urgence  
Police : 03.21.24.50.17 

Pompiers : 18 
SAMU : 15 

Electricité : 0.810.333.959 
Gaz : 0.810.433.659  
Eau : 0.810.108.801  



La teneur en nitrate de l'eau sur la commune, de 37 mg/L, la rend conforme aux normes en vigueur.  

Le conseil municipal s'est réuni le jeudi 17 juin. Le 
compte-rendu est disponible en mairie ou sur le site : 

www.anzin-saint-aubin.com. La prochaine réunion du 
conseil municipal aura lieu le jeudi 16 septembre à 

20h00  en mairie. 

Réunion du Conseil municipal  

SO'DECOdesign :  
 

Entreprise récemment implantée à 
Anzin-Saint-Aubin, SO'DECOdesign 

vous propose ses services en 

architecture intérieure : création d'espaces de vie, 
aménagement intérieur, décoration ou home staging. 
"Pour chaque budget, il existe des solutions". 
 

Sophie Cavillon :  
06.25.64.14.11 ou sodecodesign@gmail.com 

 

France HARMONIUM :     
 

Claude Renard, facteur dôorgues de renomm®e nationale 
qui perpétue le savoir-faire des compagnons, redonne vie 

à votre harmonium, guide chant, accordéon, 

orgue de barbarie ou piano. Contactez-le, 
vos instruments le remercieront : 

03.21.55.84.72. 

Nouvelles entreprises anzinoises  

Le jeudi 24 juin, ¨ lôinitiative de la municipalit®, les 
pr®sidentes et pr®sidents dôassociation ®taient convi®s 

¨ une r®union avec lôobjectif principal de g®rer au 
mieux les plannings des salles communales pour la 

rentr®e et lôintendance ¨ mettre ¨ disposition. Il ®tait 

aussi pr®vu dô®tablir un calendrier annuel des futures 
manifestations envisagées par les associations pour 

lôann®e 2011. Dommage, certaines associations de la 
commune nô®taient pas repr®sent®es. Apr¯s une petite 

introduction qui consistait à rappeler les consignes de 
sécurité concernant la fermeture des portes et 

fenêtres après utilisation des salles communales et la 

vérification des lumières, un tour de table a été 
effectu®. Chaque repr®sentant dôassociation a ainsi pu 

sôexprimer librement sur la saison ®coul®e et celle ¨ 
venir. 

 

Gérard Lorenc, adjoint aux associations, a relancé 
lôid®e d'un forum des associations en 2011 comme cela 

a déjà été réalisé deux fois par le passé. Tous les 
pr®sents ont adh®r® ¨ cette initiative. Dôautres 

réunions seront prévues afin de définir la date, le 
concept, la logistique, etcé 

 

Le pr®sident dôAnzin Vid®o, monsieur Duwat, a 
proposé à chaque association anzinoise de réaliser un 

petit clip de quelques minutes afin que celles-ci 
puissent se présenter. Ce clip, pour ceux qui le 

désirent, sera mis sur le site Internet de la commune.  

Réunion des associations  

Dans le cadre du projet de conseil municipal jeunes, partie 
int®grante du projet dô®cole, approuv® par lôinspection 

académique, les élus et les enseignants ont imaginé 
ensemble quelques actions pour que les enfants découvrent 

certains aspects de la vie municipale. Les élèves de CE2-

CM1 ont ainsi été invités à assister au conseil municipal du 
17 juin. Celui-ci avait ®t® avanc® ¨ 19h00 et d®plac® dans la 

salle de cantine pour lôoccasion. Les enfants, tr¯s attentifs, 
ont ®t® impressionn®s par le c¹t® formel dôune telle r®union. 

Une fois la séance levée, ils ont posé de nombreuses 
questions notamment sur lôun des sujets du jour, la 

prolif®ration des lapins sur la communeé ! 

 
Quelques jours plus tard, les enfants de CM1-CM2 ont visité 

la mairie avec leurs enseignants, mesdames Déplanque et 
Boulanger et monsieur Klotz, pour se familiariser avec les 

lieux et les rôles de chacun, élu ou agent communal. Après 

avoir été accueillis par monsieur le Maire, les enfants ont 
parcouru les deux ®tages munis dôun plan et ont interrog® le 

personnel sur leur fonction au sein de la mairie. Les agents 
leur ont répondu de bonne grâce, devant parfois improviser 

sur des questions inattenduesé 
 

Enfin, les enfants de CM2 ont invité Karine Arguillère dans 

leur classe pour lôinterroger sur le suivi dôun projet de la 

commune, en lôoccurrence la r®fection dôune salle de classe.  

Comment un tel projet est -il décidé, comment est-il financé, 
quelles sont les étapes obligées entre la décision et la 

réalisation ? Autant de questions, et de réponses qui leur ont 
permis de comprendre pourquoi les travaux nô®taient pas 

r®alis®s ¨ ce jour. Cependant, quôils se rassurent : ceux-ci 

devraient être terminés pour la rentrée de septembre.  
 

Merci à tous les intervenants, enseignants, parents 
accompagnateurs, personnel communal, élus qui ont 

coopéré pour que ces trois rencontres soient une réussite. 

Conseil Municipal des Jeunes  
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